


RÈGLEMENT DU VIDE-GRENIER
Dimanche 4 octobre 2026 – de 8h à 17h

 •   Halle aux Houblons – Haguenau

1.              Conditions     de     participation      

 Le vide-grenier est réservé exclusivement aux particuliers.
 L’inscription est validée uniquement à réception du coupon d’inscription dûment
complété, accompagné :

o du règlement signé,
o de la photocopie recto-verso d’une pièce d’identité,
o du paiement de l’emplacement.

 Les inscriptions sur place ne seront acceptées que si elles ont été réglées à l’avance.
 Maximum 2 emplacements par personne, soit 10 mètres linéaires.
 Une priorité est accordée aux exposants de l’édition d’octobre 2025, jusqu’au 14 août inclus. 
 À partir du 17 août, les inscriptions seront ouvertes à tous public, dans la limite des places encore 

disponibles. 

2.              Tarifs     et     caution      

 Tarif : 15 € par emplacement (5 mètres linéaires) sur le parvis extérieur ; 20€ pour 1 emplacement de 5 
mètres ; 35€ pour 2 emplacements de 5 mètres. 

 Une caution de 10 € (chèque ou espèces) sera demandée.
 Une participation facultative sous forme de don peut être versée pour soutenir les projets 
humanitaires du CSC du Langensand.

3.              Installation     des     exposants      

 Samedi 3 octobre 2026 : de 14h à 18h (sur rendez-vous).
 Dimanche 4 octobre 2026 : de 6h à 8h.
 Le numéro d’emplacement sera communiqué lors de votre arrivée (samedi ou dimanche).

4.              Engagement     des     exposants      

 Les exposants s’engagent à maintenir leur stand jusqu’à 16h minimum.
 Tout départ anticipé non justifié entraînera la retenue de la caution.
 Chaque exposant doit nettoyer son emplacement à la fin de la journée.

 Les déchets doivent être déposés dans les sacs prévus à cet effet à la sortie.
 En cas de non-respect, l’accès pourra être refusé les années suivantes.

5.              Interdictions      

 Vente interdite :
o de boissons, denrées alimentaires ou restauration (réservée à l’organisateur),
od’armes blanches ou à percussion, de militaria, de substances 

nocives ou explosives, de bouteilles de gaz, de mécanismes 
dangereux, ou d’appareils bruyants,d’animaux vivants ou 
empaillés.



 Les essais d’appareils électriques ne seront pas pris en charge par l’organisateur.
 Les articles proposés ne doivent pas avoir été achetés dans un but de revente.

6.              Sécurité     et     responsabilité      

 Les animaux doivent être tenus en laisse.
 L’organisateur décline toute responsabilité en cas de vol, détérioration ou accident.
 Les exposants sont responsables civilement de tout dommage causé par eux.
 En cas de travail dissimulé, des sanctions pénales et fiscales peuvent être engagées.

7.              Dispositions     finales      

 La participation au vide-grenier est exceptionnelle et non professionnelle.
 L’organisateur se réserve le droit de :

o refuser une inscription,
o exclure toute personne perturbant le bon déroulement de la journée. Tout 

manquement pourra entraîner l’exclusion immédiate.

Nom Prénom :

Date :

Signature précédée de la mention « Lu et approuvé »



BULLETIN     D’INSCRIPTION     –     VIDE-GRENIER     SOLIDAIRE      

A     retourner     au     CSC     du     Langensand     2     rue     de     l’Eglise     St     Joseph     67500     HAGUENAU      

AVANT LE 25 SEPTEMBRE 2026

NOM : ..............…………………………………….………… PRENOM : …………………………………..……………………

Tél fixe: |       |     |     |     |     |     |     |     |     |     |Tél port : |        |     |     |     |     |     |     |     |     |     |

ADRESSE : …………………………………………………………………………………………………………………………………..…

…..................................................................................................................................................................................... CP :

………………………. VILLE : ……………….……………………………………………………………………………….…………

EMAIL : ………………………………………………………………………………………………………………….………………………

PAS D’INSCRIPTION SANS PAIEMENT

Réserve 1 emplacement de 5m x 20 € =
€

Réserve 2 emplacements de 5m x 35 € =

Réserve …….. emplacement (s) de 5m x15€ parvis extérieur  = €

+ …………………… tables louées x 2€ (facultatif) =                                  €      

+ don au projet humanitaire du CSC du Langensand (facultatif) =                                        €       

Ci-joint un chèque à l’ordre du CSC du Langensand

Je souhaite m’installer le samedi après- midi :  OUI   NON
Si oui, choisir une tranche horaire (obligatoire)
 14h - 15h  15h - 16h  16h - 17h  17h - 18h

J’atteste sur l’honneur que :

- je ne participe pas à plus de deux manifestations similaires cette année ;
- la nature des objets à vendre est régulière ;
- avoir pris connaissance du règlement.

Date : Signature :

€

N° DE PIECE D’IDENTITE :..........................................................................DELIVREE LE :               /          /                     A :

……………………………………………………………………………………………………………………………………….…..……

Joindre     OBLIGATOIREMENT     une     copie     de     votre     pièce     d’identité     recto-  verso.      
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